
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/089/ÉDUC SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : ÉDUCATION
LOngue corse - Extension de IO filière bilingue O’ l’ensemble de l’école moiernelle Pifonu.

L'on deux mille vingT—six, le six du mois de moi o 18 h OO, le Conseil Municipal de lo commune de
PORTO—VECCHIO, regulieremen‘r convoque le 29 ovril 2026 s‘est réuni ou lieu hobi‘ruel de ses
se‘onces, sous lo présidence de Monsieur Jeon—ChrisTophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELlNl ; Michel GlRASCl—ll ; Notholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTlNl ; Véronique FILIPPI ; Vincent GAMBINI ; Sontino FERRACCI ; Notholie MAISETTI ; Grégory
SUSINI ; Jonine ZANNINI ; Poule COLONNA CESARI ; Morie—Antoinette FERRACCI ; Stéphone
BLOUIN; Gloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO Stéphonie PAPI; Dominicque BATTINI;
Olivio TERRAZZONI ; Pierre CESAR) ; Emmo FORCONI ;Chjoro TAFANI ;Georges MELA ;Jeon-Michel
SAUI.l ; Ano‘is TUBIANA; Alexis VINCENT CASTELLI ; Morine ASTUTO ; Guy-Morc NICOLAÏ; Michel
CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jeon-Yves CASTELLI ; Vincent BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vonnino
CHIARELLI-LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI o Poule COLONNA CESARI ; Jeon—Yves CASTELLI o
Stéphonie PAPI; Vincent BERETTI o Notholie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI o Jocky
AGOSTINI ; Vonnino CHIARELLI—LUZI o Guy-Mom NlCOLAl.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

ll o été procédé, conformément o l'orticle L 2l2l—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles,
o l’élection d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Madame Chjara TAEANI ayont obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces
fonctions qu’elle o acceptées.
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Le Monire, sur prop05iTion de la 8ème Gdjoinfe déléguée aux GffOireS scol¤ires, soumet au Conseil Municipal le
r<¤pporl suimnl.

L’école melernelle de Pifanu, qui eccueille plus de lôO éléves, dispose ocTuellememl d’une double filière
slondard et bilingue, incluonl deux closses immersives créées o lo renTrée de sepfembre 2025. Forte de
celle expérience, l‘équipe pédagogique souhaiTe désormais étendre la filière bilingue o l‘ensemble de
l‘établissement.

Les écoles bilingues sont des établissements scolaires qui dispensent un enseignement dans deux langues,
corse et français, offrant ainsi aux élèves la possibilité de maitriser les deux langues tout en recevant une
éducation complète.

Lors du conseil des maitres du O7 février dernier, les enseignants se sont prononcés en faveur de ce projet.
La grdndé majorité d'entre eux est habilitée a enseigner en langue corse ou est corsophone.

Lors du conseil d'école exfraordinaire du 27 mars, cette proposition a également reçu l’approbation des

parents d’élèves.

Le choix de généraliser le bilinguisme a toutes les classes vise a faciliter les échanges de services et a
assurer une cohérence pédagogique sans distinction de parcours

L‘ensemble des avis exprimés par les différentes pdrties sont purement consultatifs. Le pouvoir de décision
d‘extension de la filière bilingue appartient a M. l’inspecteur d’Académie, Directeur Acodémique des Services
de l'Education Nationale (lA—DASEN).

La commune de Portivechju souhaite opporter tout son soutien a cette démorche.

ll esf ainsi proposé au Conseil Municipal de donner un avis favorable a l’extension de la filière bilingue a
l‘ensemble de l’école moternelle Pifonu.

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territorioles,

Vu l’ovis fovorable de la commission de l’Action Culturelle, Educative et Sportive, du Pafrimoine et du Culte
du 30 avril 2026,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 30 avril 2026,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE UNIQUE: de donner un avis favorable a l‘exfension de la filière bilingue a l‘ensemble de l‘école

mafernelle Pifanu.
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LO présenîe proposi1”ion mise GUX voix esf OdOpTe‘e:

DélibéraTion n° 26/089/ÉDUC du 06 mdi 2026

Ainsi foif eT délibéré iesjour, mois ef an que dessus.

POUR EXTRAIT E TIFIE CONFORME,
LE MAIRE,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présen’rs Z3>
Nombre de procuro‘rions €
Nombre de suffrŒge3 exprime’s 3
Votes : pour

dom” procuro‘rions
contre
donf procurations
obstenTion
donf procurotions
undnimiîé X



Le secréTaire d séance
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